
202 2  DGRI  5  Convention  de  co-organisa t ion  avec  l’associa tion  Lucas  DOLEGA
pour  l’organisa t ion  de  l’événeme n t  "Cérémonie  de  remise  du  Prix  photograp hique
Lucas  DOLEGA  - 11ème  édition".

Le  Conseil  de  Paris
Siégean t  en  formation  de  Conseil  municipal

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  notam m e n t  ses  articles  L. 1115- 1,
L.  1115- 1-1  et  L.2512- 11,

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des  22,  23,  24  et  25  mars  2022  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  soumet  à  son  approba tion  le  principe  et  les  modalités  de
la  convention  de  co- organisa t ion  entre  la  Ville  de  Paris  et  l’associa tion  Lucas
Dolega  pour  la  cérémonie  de  remise  du  Prix  photogra p hiqu e  Lucas  DOLEGA  -
11ème  édition,  vendredi  11  mars  2022.

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Jean- Luc  Romero- Michel  au  nom  de  la  4 e

commission  et  Monsieur  Arnaud  Ngatcha   au  nom  de  la  7 e  commission  ;

Délibère

Article  1  :  est  approuvé  le  principe  de  la  convention  de  co-organisa t ion  de  la
cérémonie  de  remise  du  Prix  photogra p hiqu e  Lucas  DOLEGA  -  11ème  édition,
vendredi  11  mars  2022.

Article  2  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  de
partena r ia t ,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  avec  l’associa tion
Lucas  DOLEGA.  
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